
 

 

Chères étudiantes, Chers étudiants, 

Dans le cadre de la réforme relative à l’accès aux formations de médecine, de pharmacie, d’odontologie 
et de maïeutique et à la suite de l’arrêté du 25 janvier 2021 fixant le numerus clausus pour les doublants 
de PACES pour les filières précédemment citées, Université Côte d’Azur a déterminé ses capacités 
d’accueil sur la base des « impératifs » donnés par le Ministère de lʼEnseignement Supérieur, de la 
Recherche et de lʼInnovation à savoir : 

- Répondre à la trajectoire annoncée par le Président de la République d’augmentation du nombre 
d’admis dans les professions de santé ; 

- Permettre un taux de réussite au moins égal à celui des trois années précédentes ; 
- Se situer dans une fourchette d’augmentation du nombre total de places allant jusqu’à 20% par 

rapport au numerus clausus de l’an dernier 

1. Historique (PACES) 

Sur les trois dernières années dans notre établissement, le taux de réussite moyen des primants en : 

• Médecine est de 6,46%, cela équivaudrait compte tenu du nombre d’étudiants en PASS et LAS cette 
année à 64 places ; 

• Odontologie est de 0,96%, cela équivaudrait compte tenu du nombre d’étudiants en PASS et LAS 
cette année à 9 places ; 

• Maïeutique est de 0,55%, cela équivaudrait compte tenu du nombre d’étudiants en PASS et LAS 
cette année à 5 places ; 

• Pharmacie est de 0,65%, cela équivaudrait compte tenu du nombre d’étudiants en PASS et LAS 
cette année à 6 places. 

Au regard du numerus clausus fixé par l’état cette année et selon les modalités de détermination 
antérieures, le nombre de places disponibles sans augmentation de capacité serait pour : 

• Médecine de 91 places (190 (NC 2020) – 99 (NC 2021)) ; 
• Odontologie de 12 places (44 - 32) ; 
• Maïeutique de 7 places (28 – 21) ; 
• Pharmacie de 10 places (40 – 30). 

2. Proposition de l’établissement sur l’évolution du nombre de places ouvertes en 2ème année de 
santé (suite réforme PASS/LAS) 

Université Côte d’Azur dans une politique résolument tournée vers l’objectif initial de la réforme 
d’augmentation du nombre d’admis dans les professions de santé ; propose pour l’année 2020/2021 
pour les PASS et les LAS, les capacités d’accueil suivantes : 

• Médecine : 140 places soit une augmentation du taux de réussite des primants qui a plus que doublé 
(x 2,2) et une capacité totale augmentée de 20% (si on inclut les capacités d’accueil des passerelles 
et des étudiants de l’Université de Corte non indiquées dans ce document) ; 

• Odontologie de 19 places soit une augmentation du taux de réussite des primants qui a plus que 
doublé (x 2,1) et une capacité totale augmentée de 20% (si on inclut les capacités d’accueil des 
passerelles et des étudiants de l’Université de Corte non indiquées dans ce document); 



• Maïeutique de 8 places soit une augmentation du taux de réussite des primants de 12,5 % et une 
capacité totale augmentée de 20 % (si on inclut les capacités d’accueil des passerelles et des 
étudiants de l’Université de Corte non indiquées dans ce document); 

• Les capacités de Pharmacie sont fixées par l’Université d’Aix Marseille et devrait être de 11 places 
selon les dernières informations que nous avons (nous vous confirmons bientôt ce point). 

3. Répartition des places disponibles en 2ème année entre les PASS et les LAS  

La répartition validée à ce jour pour l’année 2020/2021 des places de L2 entre les PASS et les LAS est 
de 70% des capacités en PASS et de 30 % en LAS. 

Néanmoins, s’il s’avérait que les places ne puissent être toutes pourvues dans l’une des deux filières 
au regard des conditions d’admissibilité fixées par le décret (et sur lesquelles l’Université n’est pas 
en mesure d’en déroger de sa propre initiative), l’Université demandera au Ministère de bien vouloir 
transférer les places vacantes d’une filière à l’autre. 

 

Conclusion 

Nous comprenons parfaitement que, la mise en place d’une réforme dans une filière sélective, dans un 
contexte de crise sanitaire qui ne facilite la communication régulière et directe, est génératrice 
d’inquiétude et de questionnements.  

Nous pouvons néanmoins vous garantir que nous avons fait et que nous ferons tout ce qu’il faut pour 
permettre d’avoir plus d’étudiants en 2ème année des études de santé (cf. point 2) et que nous serons 
vigilants à respecter l’équité et le mérite académique comme valeurs prioritaires, quelle que soit la filière 
choisie par les étudiants en L1. 

Par ailleurs, l’Université a été informée de la mise en place d'une enquête parlementaire à propos de la 
mise en place de la réforme de l'entrée dans les études de santé. Notre établissement contribuera à cette 
enquête, et répondra de cette façon aux questions légitimes posées par les élus et les collectifs. 

 

Nota bene : nous vous rappelons que pour toutes les questions relatives à la réforme une foire aux 
questions a été mise en place par l’Université à l’adresse suivante :  

https://medecine.univ-cotedazur.fr/etudes/medecine/pass-las/foires-aux-questions-%E2%80%93-
parcours-specifique-acces-sante-pass 

et que vous pouvez écrire à  reforme-medecine@univ-cotedazur.fr si des questions ne sont pas traitées 
dans la FAQ. 
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